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La directrice d’UFR aux membres du Conseil d’UFR


Compte rendu du conseil d’UFR du 24 septembre 2025

Présents ou représentés :
Membres élus : S. Laigneau-Fontaine, S. Bajric, M.-A. Fougère, H. Garric, E. Heilmann, V. Besand, J. Berthaut, Cl. Scotto di Clemente, J.-B. Goussard ; S. Blot.

Invités : C. Cunin, L. Fabry, J. Martin, A. Montmayeur, R. Coanda, S. Vaudrey-Luigi, C. François-Denève.

Excusé : J. Ph. Pierron ; V. Brinker.

1) Approbation du compte rendu du conseil d’UFR du 9 juillet 2025.

Guillaume Coqui a demandé une série de modifications pour le compte rendu du précédent conseil d’UFR. Elles sont ajoutées, pour une partie du moins.

En réponse aux commentaires faits sur le compte rendu, la directrice de l’UFR rappelle qu’elle s’est engagée à soumettre au vote du conseil d’UFR les dépenses importantes.

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2) Point sur la rentrée et problème des cours à faible effectif.

Raluca Coanda donne le nombre d’étudiant·es en L1 : l’UFR compte 1422 étudiants, dont 84 L1 LM ; 30 L1 L. class. ; 76 L1 philosophie ; 41 L1 SDL et 72 L1 info-comm.

Lucie Fabry signale la difficulté de trouver une salle pour un cours de L1. Sandrine Vaudrey-Luigi fait la même remarque pour un cours impliquant des étudiant·es MEEF.  Le problème semble venir, en partie, de la mauvaise répartition des cours entres les jours et entre les plages horaires de chaque jour. H. Garric suggère qu’il faudrait que les UE 5 commencent à 18h et non à 17 h. S. Laigneau-Fontaine va tenter de proposer cette solution en langues et en sciences humaines

L’équipe de scolarité est enfin stabilisée. Le conseil remercie Raluca Coanda et Léon Borde de leur investissement exceptionnel, qui a permis que la rentrée se passe au mieux, en l’absence de secrétariat pour les lettres. Mme Adèle Prétet est arrivée sur le poste le 22 septembre suite au désistement de la personne recrutée pour la rentrée. Le conseil se réjouit de son arrivée.

On revient à la question des cours à petits effectifs, qui s’est posé pour un cours d’allemand dans l’enseignement à distance. La directrice d’UFR demande si la mesure envisagée (diviser le nombre d’heures par deux dans le cas d’un cours à moins de trois étudiant·es) doit : 1) être appliquée seulement à l’enseignement à distance ; 2) être appliquée pour la licence ou pour le master. Lucie Fabry pose la question de ce qui arrive aux heures quand elles ne sont pas utilisées.
Jérôme Berthaut pose la question du nombre d’heures « promises » aux étudiant·es. Pour la distance, comme le fait remarquer Clément Scotto di Clemente, les cours sont « faits » et le fait qu’ils soient moins rémunérés ne pose pas de problème particulier. 
La solution proposée est que le nombre d’heures soient divisé par deux, pour les cours de licence, en présence comme à distance.
La mesure est adoptée à l’unanimité moins une abstention.
La mesure ne s’applique pas pour les cours de master (à l’unanimité).

3) Préparation du salon Studyrama.

Le salon Studyrama se tiendra le vendredi 21 et le samedi 22 novembre 2025.
Les fiches de présentation ont été envoyées à tou·tes les directeur·rices de département, quelques modifications ont été apportées.
Le président de l’université attache une importance particulière au Salon cette année, car toute l’UBE va être placée au même endroit, au centre du salon. La directrice d’UFR va demander aux départements de remplir un tableau de présence.
Henri Garric puis Eric Heilman font remarquer que la place des départements n’a jamais été importante – et il y a peu de raison qu’elle le soit beaucoup plus. Eric Heilmann précise que ne sont fournies que des tables ou des « comptoirs » de faible dimension, et que l’idée de demander à des étudiants de venir au salon présenter les formations dans lesquels ils se trouvent n’est sans doute pas réalisable.

4) Dotation des départements.

Pour SDL / Info com restent 2037 euros (sur 9 500).
Pour Lettres philosophie restent 383 euros (sur 6 000).

La question de la distinction des lignes SDL / Info et Lettes / Philosophie est à nouveau posée. Les départements SDL et Infocom ne le souhaitent pas. Le département philosophie souhaiterait, en revanche, faire une telle séparation.

Jérôme Berthaut demande si en effet les dépenses seront vraiment closes au 15 octobre. Céline Cunin répond qu’à priori il n’y aura pas de changement et que les commandes pourront se faire jusqu’à fin novembre. Il interroge aussi la possibilité d’augmenter les budgets des lignes « départements ». Il donne l’exemple du Master Journalisme, qui a besoin de financer beaucoup de missions.  Céline Cunin demande aux directeur·rices de département de faire remonter leurs besoins, afin de réévaluer les lignes.

Marie-Ange Fougère pose la question de la CUFPA. L’argent est collecté par la caisse des dépôts et consignation, puis reversé en deux fois. Le deuxième versement se fait fin novembre. La question se pose de savoir si cet argent pourra être reporté sur 2026. Céline Cunin explique que l’argent peut être avancé sur le budget général de l’UFR.

Le conseil rappelle que les ordres de mission avec frais dépendant du département doivent impérativement passer d’abord par les directeur·rices de département.

Guillaume Coqui a transmis une demande sur le remboursement des déplacements des vacataires. Le conseil est d’accord pour dire qu’il est illusoire de penser que l’UFR peut prendre en charge le remboursement des trajets de tous les vacataires. L’Info-comm. rembourse les trajets des intervenants du M2 journalisme sur sa dotation propre et sur l’argent du SEFCA. Lucie Fabry précise que le département de philosophie peut réfléchir à consacrer une partie de sa dotation propre à des tels remboursements.

5) Information sur la formation TEDS

Le VP Werckele a indiqué en CFVU qu’une formation des étudiant·es à la TEDS (Transition Ecologique et Développement soutenable) va être mise en place progressivement (en L2 licence). Cela est une obligation :
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/former-les-etudiants-de-premier-cycle-la-transition-ecologique-pour-un-developpement-soutenable-93027 :
Conformément aux jalons posés dans le Plan climat-biodiversité et transition écologique de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et afin de garantir une cohérence et compatibilité des formations entre elles, un socle de connaissances et compétences sur la transition écologique pour un développement soutenable (TEDS) doit être défini et partagé entre les acteurs de l'enseignement supérieur.
En accord avec les recommandations du rapport remis par Jean Jouzel et Jean-Luc Abbadie, chaque étudiant de l’enseignement supérieur public et privé « d’intérêt général » doit recevoir un socle de connaissances et compétences globales, transversales et pluridisciplinaires de base pour pouvoir être diplômé du 1er cycle (BTS, DEUST, BUT, Licence et diplômes de grade licence).
Chaque établissement d’enseignement supérieur peut bâtir, sur cette base, une offre de formation qu’il pourra adapter et enrichir en fonction de sa mission et du public étudiant qu’il forme.

Certaines formations expérimentent déjà, en 25-26, de tels cours : Géographie, Sciences et Techniques, Biologie.

A terme (prochain quadriennel), il faudra qu’il y ait 15 CM et 15 TD en deuxième année, à coup constant. Ces heures commenceront par une conférence puis un test sur les connaissances et seront ensuite réparties en trois blocs de connaissances et de compétences : terre ; facteurs anthropiques et transition ; action et engagement. Ces 30 heures de formation seront valorisées à hauteur de 3 ECTS. Un·e interlocuteur·rice dans chaque UFR devra être désigné·e.

Eric Heilmann suggère que l’UFR mette en place une « UE Libre » à ce sujet ; elle pourrait être couplée avec la formation à l’écologie nécessaire à la formation pour le concours PE et le Capes.

6) Référent handicap et référent VSS

Pierre Ancet (enseignant-chercheur) et Alvina Nicaise (personnel administratif) sont les référents handicap pour les étudiant·es.
L’UBE a mis en place une procédure pour la prévention des VSS (violences sexistes et sexuelles) du côté des étudiant·es. Valentine Claudon, la nouvelle VP QVT, souhaite intervenir dans les amphis de L1 : elle est déjà intervenue en lettres et en philosophie. Les directeurs des départements info-comm et SDL sont engagés à prendre contact avec elle s’ils souhaitent qu’elle intervienne auprès de leurs L1.
D’autre part, il serait bien qu’il y ait un·e référent·e VSS à l’intérieur de l’UFR (étudiant·e et enseignant·e).  Un courrier va être envoyé en ce sens par la directrice de l’UFR, afin de susciter des candidatures.

7) Conventions

Plusieurs conventions ont été soumises : 

-CIMEOS et CPTC :

CPTC : lettre d’engagement aux EUD pour Humanités ridicules M.A. Fougère et Florence Fix (500 euros) ; pour Ecrire classique et persistance des belles langues Claire Badiou-Montferrand et Sandrine Vaudrey-Luigi (500 euros) ; pour Gérard Philippe et Maria Casarès, Corinne François-Denève (500 euros) ; pour Le Réalisme magique et ses définitions Vanessa Besand et Pauline Franchini (500 euros).

CIMEOS : aide 760 euros pour la revue Politiques de communication ; adhésion du CIMEOS au CPDIRSIC : régularisation de 2024 et adhésion 2026 (150 € par année).

-DU Passerelles : 
Convention DDETS  (direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités) : contribution de 19814 € de la DDETS au DU passerelle.
-Convention association Antigone (Fondation de France): l’UBE verse 8000 €. L’association Antigone se charge de la mise en place et du bon déroulement du projet « animation et échange autour des cultures » dsans le cadre du DU Passerelle (une séance plénière et 8 séances en groupe)

-Projet de convention avec l’université chinoise Xuexiu du Zhejiang, qui souhaite envoyer des étudiants de licence et de master à l’UBE.

-Convention pour l’agrégation de lettres classiques avec l’université de Clermont-Auvergne est soumise à renouvellement (chaque université offre aux étudiants agrégatifs 154 h eq TD de formation).

Les conventions sont votées à l’unanimité.


8) Questions diverses.

Le conseil d’UFR doit se renouveler en partie : départ de Philippe Vigneron ; départ de Guillaume Coqui. Tou·tes les représentant·es étudiant·es doivent être renouvelé·es. 

On fixe les dates des prochains conseils d’UFR, qui doit être fixée en fonction des dates du CA.

-23 octobre à 13 h 30 conseil restreint sur Teams (pour la question du renouvellement d’un PAST Infocom), 
-19 novembre, 13 h 30
-12 février, 13 h 30.
-22 avril, 13 h 30

Une discussion s’ouvre sur les usages d’Ametys, plateforme où ont vocation à être déposées toutes les informations nécessaires aux étudiants ou futurs étudiants (elle remplace els anciennes fiches filières). La directrice de l’UFR, qui a accès à cette plateforme, va partager cet accès avec les directeurs de départements, afin que chacun puisse compléter ce qui concerne son propre département.
 
Jérôme donne une information sur les crédits du SEFCA : le BI 2016 sera à restituer pour le 17 octobre ; les tableaux seront fournis le 10 octobre.

Eric Heilman signale que Virginie Brinker et lui-même ont constitué un kit à destination des étudiant·es (trois pieds, deux appareils photos, des sacoches, des bonnettes), avec « les fonds de tiroir des départements ».

Henri Garric rappelle que le nouveau BCP (bureau de commission de proposition) doit être renouvelé ; les listes doivent être déposées avant le 17 octobre. Le vote aura lieu le 6 novembre. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h.


Ce CR a été approuvé à l’unanimité lors du conseil du 23 octobre 2025.
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